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Le droit de la famille est un portrait, plus ou moins impressionniste, 
d’une société en un lieu et un temps donnés. Ce constat, qui relève plus 

en droit de la famille plus que partout ailleurs, l’apport du droit comparé 

croisés belge et québécois », réunissait des professeurs des Facultés de droit 

-
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Simone Nudelholc

them into a story that has a beginning, a middle and an end. »

Daniel Mendelsohn, The Lost, 

 restaient, pour l’essentiel, inspirées par 
l’ancien droit coutumier.

e siècle, 
dans les décennies qui ont précédé la Révolution, a été remarquablement 
décrit par Robert-Joseph Pothier . Les traités de Pothier, notamment celui 

3

historique. Leur lecture reste instructive, quasiment indispensable pour qui 
e siè-

cle. C’est que Pothier ne se contente pas de décrire des règles de droit et des 

ratio legis, leur structure, les nécessités de leur 
agencement sont toujours celles qui ont été mises en évidence par Pothier. 

3 Robert-Joseph Pothier, Œuvres de Pothier, édition mise en ordre et publiée par 
André-Marie-Jean-Jacques Dupin
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-
position et la gestion des patrimoines dans un régime de communauté, 

d’autre part.

-
sentation idéale de l’organisation du couple, au couple modèle correspon-

-
leverser de fond en comble les principes qui régissaient, depuis plusieurs 

I. Les origines : la communauté d’Ancien Régime. Raison 
d’être et spécificité de la communauté conjugale. 
Pouvoirs du mari et droits des créanciers

-
quoi la plupart des anciennes coutumes la considèrent comme un effet 

« La communauté, entre conjoints par mariage, est une espèce de société de 
biens, qu’un homme et une femme contractent lorsqu’ils se marient. Cette 

entre l’homme et la femme, que le mariage renferme, de vivre en commun 
pendant toute leur vie, fait présumer celle de mettre en commun leur mobi-
lier, leurs revenus, les fruits de leurs épargnes et de leur commune collabora-
tion. »

 R.-J. Pothier
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Il précise ensuite en quoi la communauté conjugale se distingue des 

« Dans celles-ci, chaque associé a un droit égal. Au contraire, dans la commu-
nauté entre conjoints, la puissance que le mari a sur la personne et les biens 
de la femme, le rend chef de cette communauté, et lui donne, en cette qualité, 

-
tion entre vifs, de toutes les choses qui la composent, tant pour la part de sa 
femme que pour la sienne, sans le consentement de sa femme, laquelle, de 
son côté, n’a pas droit de disposer de rien. C’est pour cette raison que le mari, 
pendant que la communauté dure, est réputé, en quelque façon, comme le 
seul seigneur et maître absolu des biens dont elle est composée et que le droit 
qu’y a la femme, n’est regardé, pendant que la communauté dure, que comme 
un droit informe , qui se réduit au droit de partager un jour les biens qui se 
trouveront la composer, lors de sa dissolution. »7

« Le principe, que les contrats de mariage sont susceptibles de toutes sortes de 

serait le chef de la communauté de biens qui aurait lieu entre les conjoints, 
une telle convention ne serait pas valable, étant contre la bienséance  publique, 

mulieris, ne soit pas le chef de leur communauté de biens, et qu’au contraire 
cette communauté ait la femme pour chef. »

-

conséquence que toute dette contractée par le mari, avant ou après le 

que sur les biens propres du débiteur . En substance, dès lors que le mari 
-

non encore achevé. Nous parlerions aujourd’hui de droit éventuel. 
7 R.-J. Pothier, préc., note 3, « Article préliminaire », p. 3.
 Id.
 Id., première partie, chapitre II, « Des choses dont est composée tant en actif qu’en 

passif, la communauté légale », no
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mari.

mariage, sans le consentement du mari, ne peut engager la commu-
nauté .

II. La communauté de meubles et acquêts du Code 
Napoléon

A. Composition de la communauté de meubles et acquêts

Le régime que l’on vient de décrire a été repris, sans changement 
 notable

-

-
der leur union par un contrat de mariage notarié étaient soumis de plein 
droit au régime de la communauté légale, dite aussi « communauté de 

-

volonté contraire du testateur ou donateur, de celui qu’ils avaient acquis 

revenus « échus ou perçus pendant le mariage », de quelque nature qu’ils 

 Id., première partie, chapitre II, no

autorisation de justice.
 Cambacérès avait tout d’abord envisagé des règles plus égalitaires de gestion de la 

communauté. Mais il y renonça, pour le motif qu’une administration commune 
engendrerait des discordes qui risquaient de mettre en péril l’harmonie domestique 

De Page, Traité élémentaire de droit civil belge
o
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-

légale. Cette présomption s’appliquait aussi au régime de communauté 
-

-
riale, connut un vif succès dans les décennies qui précédèrent la réforme 

B. Règles de gestion

peut les vendre, aliéner et hypothéquer sans le concours de la femme. » 

ou pour l’établissement de ses enfants en cas d’absence du mari, qu’après y 
avoir été autorisée par justice. »

gratuit, sans accord de la femme, des immeubles communs. Son pouvoir 
de donner entre vifs les meubles communs était strictement limité.

-
voirs du mari sur les biens communs et l’absence corrélative de pouvoir de 

-
vant de l’ordre public

maritale sur la personne de la femme et des enfants, ou qui appartiennent 
. On relèvera que le droit de puissance maritale 

et l’incapacité juridique de la femme mariée avaient été abrogés par une 

-

 Id., no Laurent, Principes de droit civil
o
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.

Pour donner un aperçu complet des règles applicables avant la réforme 

son mari avait pu acquérir par ses revenus professionnels . Les biens réser-
vés étaient communs mais ils étaient néanmoins gérés par la femme.

La loi lui interdisait toutefois d’aliéner les immeubles personnels de la 

dresser les actes de vente au nom de « Mme Unetelle, assistée et autorisée 
par son mari ».

C. Conséquence des règles de gestion sur les droits 
des créanciers

Les conséquences des règles inégalitaires de gestion de la communauté 
sur le passif étaient toujours celles qui avaient été mises en évidence par 
Pothier.

Avant de passer ces règles en revue, il est utile de rappeler la distinc-

de l’obligation est celle qui, pour une dette déterminée, se pose dans les 

 Jean RENAULD, Droit patrimonial de la famille -

no

dans le droit privé, les bases juridiques sur lesquelles repose l’ordre économique ou 
Pas. no

 Sur le régime des biens réservés, voir H. De Page o
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. 
-

.

Il peut se produire qu’une dette obligatoirement commune soit contri-
butoirement propre . Chaque fois que le patrimoine commun a acquitté 

suite d’une saisie, la question devra se résoudre, dans les relations entre 

de la dissolution du régime. C’est la raison pour laquelle l’ensemble des 

-
.

-

des règles de gestion des patrimoines.

« À l’origine de notre droit coutumier, la personnalité de la femme était entiè-

mari. Le mari seul entrait en contact avec les tiers. Le mari avait plein pou-

-

communauté ne fut dotée de la personnalité civile. La communauté et 

 Jacques Flour et Gérard Champenois, Les régimes matrimoniaux, Paris, A. Colin, 
o

 Id., no

 Hélène Casman et Moni Van Look, Les régimes matrimoniaux
Gerlo, Huwelijksvermogensrecht, 3e éd., Bruges, Die 

o Répertoire notarial
Raucent 

et Yves-Henri Leleu, vo « Régime légal-passif », par Étienne Beguin, nos
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le patrimoine du mari vont toujours de pair. Le patrimoine du mari accom-

d’un inventaire (cf.

confusion de fait. 

-
munauté, c’est le mari. 

Il en résulte, pendant la communauté, une assimilation complète des dettes 

 

L’incapacité juridique de la femme mariée et son absence de pouvoir 
d’administration sur la communauté étaient compensées par le fait que 

mari, sauf le devoir de secours et l’application d’autres règles légales tel 
l’enrichissement sans cause » .

En revanche, lorsque la femme agissait avec le consentement du mari 

avait alors action sur trois patrimoines .

 H. De Page o Renauld o

 J. Renauld o

 Id., no obiter dictum
Pas.

aussi le mari sur son patrimoine propre et sur celui de la communauté, dont il est le 

négoce.
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D. Asymétrie du passif commun provisoire

dispositions légales concernant la composition active de la communauté 
-

. En revanche, nous venons de voir que les règles concernant l’obli-

des créanciers) distinguaient selon que l’acte ou le fait générateur de la 
dette avait été accompli par l’homme ou par la femme. 

délictuelle ou quasi délictuelle. Si une faute aquilienne commise par le 
-

En revanche, si c’était la femme qui commettait une telle faute pendant le 
mariage, la dette de réparation restait obligatoirement propre. Cela n’allait 
pas sans inconvénient pour la victime, dès lors que les dettes propres de la 

nue-propriété de ses biens personnels .

étaient régis par un principe de corrélation entre l’actif et le passif, indisso-
. C’est en vertu de ce  principe, 

-

concernant le remploi (l’utilisation des fonds provenant de la vente d’un bien propre 

que si certaines conditions et formalités prévues par la loi étaient remplies). Ces règles 
tenaient compte du fait que le mari avait une responsabilité particulière lorsqu’il gérait 
le patrimoine propre de sa femme.

 J. Renauld o

grevant les successions acceptées par la femme avec autorisation de justice, « au refus 
du mari »).

 Marcel Planiol et Georges Ripert, Traité pratique de droit civil français, t. VIII, avec le 
concours de Marcel Nast
no De Page o Deliège
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entraient en communauté, par parallélisme avec la règle selon laquelle la 

-

qu’il est pris sur la communauté une somme soit pour acquitter les dettes 

le recouvrement, la conservation ou l’amélioration de ses biens personnels, 
-

nel des biens de la communauté ».

Néanmoins, la discrimination entre l’homme et la femme opérée par 
la loi en ce qui concerne l’administration de la communauté imposait qu’il 
soit dérogé au principe de corrélation entre l’actif et le passif toutes les fois 
qu’il s’agissait de déterminer si une dette contractée pendant le mariage 
était obligatoirement propre ou commune. La question n’était plus ici de 

était celui des conjoints auquel la loi reconnaissait le pouvoir de gérer la 
communauté et, notamment, de la grever de dettes .

E. Garanties prévues en faveur de la femme lors de la 
dissolution du régime

du régime matrimonial, par décès, divorce, séparation de corps ou sépara-
tion de biens judiciaire

passif et les droits des créanciers », dans Sept leçons sur la réforme des régimes matrimo-
niaux, Liège, Faculté de droit, d’économie et de sciences sociales de l’Université de 

o Nudelholc, « Caractère propre ou com-
mun, en régimes de communauté, des obligations alimentaires et des pensions après 

 
o o

 A. Deliège o

-
-
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a posteriori contre les  conséquences d’une mauvaise gestion du patri-
moine commun par le mari.

 
du passif commun ;

- 
-

 
-

III.   La réforme des régimes matrimoniaux : 
un accouchement laborieux.  
Évolution des droits français et belge

Tant en France qu’en Belgique, la réforme des règles héritées de l’An-
cien Régime fut une entreprise de longue haleine.

-
tielles

-

Ponsard, « Commentaire de la loi no

Rec. D.S.

mariée.
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femme. Le seul progrès, par rapport au Code Napoléon, était que l’assenti-
ment de la femme était requis pour divers actes jugés importants par le 
projet de loi .

-

civil, tel qu’il était issu de cette réforme, attribuait toujours au mari le titre 

direction matérielle et morale de la famille devra attendre une réforme 

En Belgique, une première proposition de loi (la Proposition Ciselet) 
-

mentaires pour que la réforme aboutisse . 

Après bien des hésitations, le législateur a conservé, nous le verrons, 
comme régime de droit commun, une communauté restreinte. 

Les innovations radicales concernent, bien évidemment, la gestion des 
patrimoines, mais elles ont entraîné une refonte complète des règles rela-

 Pierre Voirin, « Notes parlementaires », Rev. trim. dr. civ.

commission comme c’est l’usage, mais un rapport de sous-commission suivi d’un 
Baugniet  La réforme 

des droits et devoirs respectifs des époux et des régimes matrimoniaux
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IV. Les grandes lignes du régime légal issu de la loi du 
14 juillet 1976

A. Distinction entre régime primaire et régime secondaire

-

-

Il en a été ainsi dès l’entrée en vigueur de la réforme précitée. On ajou-

, les termes mari et femme

tous égards, notamment en ce qui concerne la gestion de leur patrimoine.

er, que nous venons de citer pour la 

la résidence conjugale.

La plupart de ses dispositions ont toutefois une connotation patrimo-

 l’accord du conjoint, perception des revenus, ouverture des comptes en 

er
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 judiciairement certaines opérations juridiques limitativement énumérées 

de la famille.

L’étroite corrélation entre les règles précitées et celles qui constituent 
-

au « régime matrimonial secondaire » (ou, plus simplement « régime 
secondaire ») .

-
-

ment, et d’une manière identique pour tous les ménages, le statut 

tiers »33.

secondaire. 

besoins du ménage et l’éducation des enfants oblige solidairement l’autre 

ressources du ménage ». En régime de communauté, cette disposition peut 
paraître superflue, dès lors que la dette de ménage entre dans la catégorie 

patrimoines . L’inclusion de la règle dans le régime primaire concerne 

Ponsard
33 ., no Répertoire nota-

rial  
la direction de Léon Raucent et Yves-Henri Leleu, vo

Raucent et Yves-
Henri Leleu, ch. I ; Jacques De Gavre et Marie-France Lampe, « Le régime primaire 

 La réforme des droits et devoirs res-
pectifs des époux Heenen, « Le régime matrimonial pri-
maire et les opérations de banque », dans Mélanges offerts à Robert Pirson, Faculté de 

 Infra.
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au caractère commun de la dette de ménage.

B. Composition et gestion des patrimoines

Venons-en au régime secondaire.

le patrimoine commun  correspond, en ce qui concerne sa composition 
. Pour dire les  choses 

immeubles, qu’ils possèdent au  jour du mariage ou qu’ils acquièrent, ulté-
rieurement, par succession, donation ou testament. Le patrimoine 
 commun encaisse la totalité des revenus, qu’il s’agisse de revenus profes-
sionnels ou de revenus de patrimoine et se compose en outre des biens 

La composition des patrimoines est, comme par le passé, dominée par 

-
ger le logement principal de la famille. Il se peut, en effet, que l’immeuble 

autorisation de justice, aliéner cet immeuble entre vifs ou le grever d’une 
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37.

En ce qui concerne le patrimoine commun, la loi distingue les actes 

V. Les implications de l’égalité des époux dans la gestion du 
patrimoine commun sur la définition du passif propre et 
commun et l’étendue du recours des créanciers

A. Considérations générales sur la réforme des règles 
relatives au passif

En ce qui concerne les relations entre le couple et ses créanciers, l’éga-
lité ainsi érigée en dogme a placé le législateur devant une série de pro-

devait se reconnaître le pouvoir d’engager le patrimoine commun. Plu-
sieurs voies s’ouvraient dès lors au législateur. Il aurait pu décider que 

soit, engagerait non seulement le patrimoine propre au débiteur mais 
encore le patrimoine commun. C’était, rappelons-le, le régime des dettes 
contractées par le mari au temps où il était seigneur et maître de la com-

-

37 Infra.
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-

.

Cet objectif a été partiellement atteint. Nous verrons toutefois que les 

créanciers comportent quelques bizarreries qui semblent résulter d’une 
distraction du législateur plutôt que d’une politique délibérée.

-
gers.

le patrimoine commun n’a pas la personnalité juridique
aucune -

juridique (contrat) ou d’un fait juridique (faute aquilienne). Et le seul fait 
du mariage ne dispense pas le débiteur de l’obligation de répondre sur 
l’ensemble de ses biens de toute dette contractée par lui volontairement ou 

-

 Sur le fait que l’une des fonctions d’un régime de communauté est d’augmenter le 
crédit du couple, voir H. De Page o

 H. De Page o

 Marcel Planiol et Georges Ripert, Traité pratique de droit civil français e éd., 
par Boulanger o

Aussi Charles Aubry et Charles Rau, Cours de droit civil français d’après la méthode de 
Zachariae e éd., par Bartin
J. Flour et G. Champenois o Mouligner, « Com-
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conception large de la solidarité au sein du couple, en permettant dans de 

trois patrimoines.

-

-
moine du débiteur et sur ses revenus. Les revenus étant communs, il en 
résulte que le patrimoine commun n’échappe jamais totalement au recou-
vrement d’une dette propre .

B. Détermination des dettes propres et communes quant à 
l’obligation

Voyons maintenant plus en détail comment le Code civil, tel que 

Un aspect qui a désarçonné les premiers commentateurs de la loi du 

intitulée « Du passif des patrimoines propres et commun »  ne concerne 

o De Page, Le régime matri-
monial

o Donnay
o

 É. Beguin o
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.

 La loi commence par énumérer les catégories de dettes propres quant 
.

-

patrimoine propre ;   

 

-
vait accomplir sans le consentement de son conjoint ou l’autorisation de jus-
tice ;   
- les dettes résultant d’une condamnation pénale ou d’un délit ou quasi-délit 

Nous constatons d’emblée l’une des conséquences du principe d’éga-
-

nier alinéa, améliore la situation de la victime d’une faute aquilienne 

le recouvrement de sa créance d’indemnité sur la pleine propriété du patri-
moine propre de la femme et sur tous ses revenus), il prive la victime d’une 

 Voir notamment H. Casman et M. Van Look
notre avis de manière totalement illogique, que « la matière de la contribution est 

rencontraient fréquemment dans les premières années qui ont suivi la réforme, le 
consensus s’est depuis réalisé sur la seule lecture cohérente selon laquelle les arti-

Ph. De Page o Raucent, Les régimes matrimoniaux, 
e éd., Précis de la faculté de droit de l’Université Catholique de Louvain, Louvain-la-

o Beguin o

 Sous cette réserve qu’en énumérant les dettes qui composaient passivement la com-

 É. Beguin o
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ouvrait sur les biens communs

-
position de la loi ».

C. Recours des créanciers. Dispositions particulières 
relatives aux dettes obligatoirement propres

-

-
nauté et l’incapacité de la femme d’engager celle-ci, qui fondaient l’éten-
due du recours des créanciers. Dès lors que ces archaïsmes étaient balayés 

-
ciers.

-
-

suivi tant sur le patrimoine propre du débiteur que sur ses revenus. Tel est 

de communauté ou séparé de biens. 

La loi prévoit en outre quelques règles particulières dont la philoso-
a priori propre 

-
rence du montant de l’enrichissement que l’acte générateur de la dette a 

 J. Renauld o
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.

illicite n’a pas enrichi le patrimoine commun .

D. Dettes communes parfaites et imparfaites

La règle générale est que le paiement de toute dette commune peut 

le patrimoine commun.

opéré en cas de dissolution du régime (par suite de décès, de divorce ou de passage de 
De Page

no Beguin o Donnay
 Pas.
 A. Verbeke R. Cass.
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-
sion ;

Les dettes relevant de ces quatre catégories sont dites « dettes com-
munes imparfaites ». Les autres sont des dettes communes parfaites.

L’énumération des dettes communes imparfaites est limitative . Un 

.

E. Considérations critiques concernant le passif commun 
résiduaire

Certes, il n’est pas anormal que l’état conjugal autorise, dans certains 

sont solidairement tenus de toute dette contractée pour les besoins du 

 H. Casman et M. Van Look De Page o

Deliège o

 Pas Nudelholc, « Caractère propre ou 
 commun, en régime de communauté, des obligations alimentaires et des pensions 

-

l’obligation du gendre et de la bru cesse en cas de remariage du beau-père ou de la 
belle-mère. C’est dans cette hypothèse assez particulière que la Cour de cassation assi-
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-

propres, ni dans les quatre catégories de dettes communes imparfaites 

-

De telles dettes peuvent entraîner une charge non négligeable. Suppo-

propre ou commun et donne congé au preneur, sans respecter le délai de 
préavis prévu par la loi. En vertu des dispositions du Code civil relatives 

s’agit pas d’une dette résultant d’un délit ou quasi-délit, ni d’une dette 

meuble est propre, sa mise en location doit en principe générer des reve-

soit la durée du contrat .

Nous sommes donc obligée de conclure qu’une telle dette résiduaire, 
qui n’entre dans aucune catégorie de dette spécialement envisagée par le 

-
tant.

du législateur.

Le très long rapport de la sous-commission du Sénat, auquel on doit 

 Voir sur la question Répertoire notarial
Raucent et Yves-Henri 

Leleu, vo Dapsens, 
no
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- 
moine commun ;

- 

légués seront communs.

Les auteurs de la sous-commission semblent avoir perdu de vue la 
in fine, qui prévoit le caractère 

ait délibérément voulu étendre le principe du recours sur les trois patri-

aurait en tous les cas été souhaitable que les membres de la sous-commis-

 Rapport fait au nom de la sous-commission de la Justice par MM. Baert, Calewaert, 
Hambye et Van Loeys o

-
-

valable au titre du régime primaire et selon lequel les dettes contractées pour les 
 charges du mariage et l’entretien des enfants communs engagent solidairement les 

 
-
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avec la tradition .

On notera qu’en France, la loi consacre le principe diamétralement 

poursuivie sur les biens propres de l’autre » .

F. Récapitulation concernant les droits des créanciers selon 
la nature de la dette

créanciers.

Dès lors que toute dette est présumée commune, le créancier impayé 

qu’il ne s’agisse pas d’un bien insaisissable en vertu du droit commun).

a enrichi le patrimoine commun . S’il s’agit d’une dette résultant 

 H. C
il n’y avait guère que les dettes contractées par la femme du consentement du mari qui 

n’avait donc pas, en règle, le pouvoir d’engager le patrimoine de l’autre.
 Encyclopédie Dalloz

répartition des dettes », par Gulsen Yildirim, nos Mouligner, préc., 
o Flour et G. Champenois o

aller tellement de soi que ces auteurs ne lui consacrent qu’une phrase incidente).
 Sur le fait que le créancier doit prouver « concrètement » l’enrichissement du patri-

moine commun, voir Ph. De Page o Donnay, préc., 
o Casman et M. Van Look
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.

encore renverser la présomption active de communauté, et démon-
trer, selon l’un des modes de preuve admis par la loi, que le bien 
saisi lui est propre.

G. Dissolution du régime

en ce qui concerne le recouvrement de leur reprises et récompenses.

La loi ne consacre que trois articles au règlement du passif après la 
dissolution du régime. 

-

que le mari décède, dépourvu de tout patrimoine propre mais laissant un 
passif commun résiduaire

actif commun sera intégralement absorbé par le paiement du passif rési-
duaire et le créancier professionnel sera sans aucun recours, puisqu’en 

 Le recours contre le patrimoine commun n’étant que subsidiaire, le créancier doit 
Casman et M. Van 

Look  ; Ph. De Page o

in fine, 
parce qu’elle n’entre dans aucune des catégories de dettes propres énumérées par la 
loi.
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femme.

contractant serait entièrement différente si le créancier résiduaire avait 
-

munes pour le paiement de la dette). Il aurait eu une créance de récompense 
contre le patrimoine commun mais n’aurait pu obtenir le paiement inté-
gral de cette créance, en vertu du principe selon lequel les créances de 

commun .

-
lateur n’a pas aperçu toutes les conséquences des dispositions qu’il adop-
tait.

d’émolument. Toutefois, celui-ci ne concerne que les dettes communes 

qui subsistent après le partage.

*
*       *

Nous avons indiqué, dans les sections qui précèdent, qu’en Belgique, 
la première proposition de réforme fondamentale des régimes matrimo-

-

 Rapport fait au nom de la commission de la Justice par M. Hambye
Casman et M. Van Look, 
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« Les féministes perdent trop souvent de vue que les pleins pouvoirs du mari 

abolir aussi la responsabilité du mari sur ses biens personnels ; et augmenter 
inversement la responsabilité de la femme. 

Le régime de communauté a ses défauts, nul n’en doute. Mais il a au moins 

élaboré par les siècles, et où tout se tient. Ôtez en une pierre, tout s’écroule. »

misogynes qui émaillent le Traité de l’éminent civiliste, les lignes qui pré-
cèdent nous paraissent irréprochables. Le régime de la communauté de 

-

contenter d’en ôter quelques pierres.

En ce qui concerne la composition active des patrimoines, les auteurs 
-

dante. Ils se sont largement inspirés, nous l’avons rappelé, des règles qui 

 revanche, en ce qui concerne l’administration des patrimoines, l’obliga-

, le profes-

-

qu’il est vrai que la sécurité des créanciers est également un gage de crédit 

 H. De Page, préc. o

frileuse. Elle avait laissé subsister d’importantes distinctions entre l’homme et la 

Colomer vingt ans après », 
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volonté des pouvoirs publics était de savoir dans quelle mesure la commu-
nauté devait supporter les dettes du couple. Le dispositif choisi est basé sur 

corrélation entre le pouvoir de gérer et le pouvoir 
d’engager ainsi qu’une corrélation entre l’actif et le passif.

-
-

dence entre le pouvoir d’administrer et celui d’engager permet de garantir 
-

pouvait pas engager les biens concernés par un tel pouvoir, puisque le créan-

de déduire des trois masses de biens, trois masses de passif. Ici le maître mot 
mis en avant est celui d’équité. Le législateur est parti de l’idée que la charge 

dépense. »

Le lien nécessaire entre les règles de gestion et le pouvoir d’engage-

Dans l’ensemble, nous estimons que le législateur a élaboré un sys-
tème cohérent et équilibré, sous une seule réserve. Il ne nous paraît pas 
cohérent de prévoir comme règle résiduaire l’engagement des trois patri-

-
gée dans une catégorie bien déterminée.

Nous devons toutefois bien constater que depuis plus de trente-trois 
ans que cette règle est en vigueur, elle ne semble pas avoir suscité un 

-
dence pratique considérable. La raison en est sans doute que l’endettement 

-
nelles et celles qui résultent d’acquisitions immobilières. Or, la dernière 
catégorie de dettes n’acquiert de caractère commun que si l’opération 

 N. Mouligner o
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